
CONVENTION RELATIVE AUX ZONES HUMIDES D'IMPORTANCE INTER-

NATIONALE PARTICULIÈREMENT COMME HABITATS DES OISEAUX
D'EAU

LES PARTIES CONTRACTANTES,

RECONNAISSANT l'interdépendance de l'homme et de son environnement,

CONSIDÉRANT les fonctions écologiques fondamentales des zones humides en
tant que régulateurs du régime des eaux et en tant qu'habitats d'une flore et d'une
faune caractéristiques et, particulièrement, des oiseaux d'eau,

CONVAINCUES que les zones humides constituent une ressource de grande valeur
économique, culturelle, scientifique et récréative, dont la disparition serait irréparable,

DÉSIREUSES d'enrayer, à présent et dans l'avenir, les empiétements progressifs
sur ces zones humides et la disparition de ces zones,

RECONNAISSANT que les oiseaux d'eau, dans leurs migrations saisonnières, peu-
vent traverser les frontières et doivent, par conséquent, être considérés comme une
ressource internationale,

PERSUADÉES que la conservation des zones humides, de leur flore et de leur
faune peut être assurée en conjuguant des politiques nationales à long terme à une
action internationale coordonnée.

Sont convenues de ce qui suit:

ARTICLE 1

1. Au sens de la présente Convention, les zones humides sont des étendues de
marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes
ou temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y com-
pris des étendues d'eau marine dont la profondeur à marée basse n'excède pas six
mètres.

2. Au sens de la présente Convention, les oiseaux d'eau sont les oiseaux dont
l'existence dépend, écologiquement, des zones humides.

ARTICLE 2

1. Chaque Partie contractante devra désigner les zones humides appropriées de
son territoire à inclure dans la liste des zones humides d'importance internationale,
appelée ci-après «la liste», et qui est tenue par le Bureau institué en vertu de l'article
8. Les limites de chaque zone humide devront être décrites de façon précise et reportées
sur une carte, et elles pourront inclure des zones de rives ou de côtes adjacentes à la


